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|| NOUVELLE LOI MILITAIRE. 

M. Ballue a fait distribuer son rapport 
supplémentaire au nom de la commission 
charge d'examiner les propositions de loi 

sur fe recrutement de l'armée. 
Dans son exposé des motifs, M. Ballue 

constate que le ministre de la guerre et la 

commission sont absolument d'accord. 

"Le projet présenté qui comprend 78 arti-

cles VA donc servir de base à la discussion 

qui s'engagera aussitôt après le votp de la 

loi municipale, ce qui ne veut pas dire que 
celle discussion viendra avant les vacances 

de Pâques. 

Nous nedoQUOn§ aujourd'hui que deux 

des articles rie ce projet de loi, ceux d'ail-
leurs qui en résument l'économie. 

Du service militaire. —Art. 38. Tout Fran-

çais qui n'est pas déclaré impropre à tout 

service militaire fait partie : 

De l'armée active pendant 3 ans ; 

De la réserve de l'armée active pendant 6 
au; .aiuoRT au «TrUT/iHa eajfes vu 

De l'armée territoriale pendant 6 ans ; 

De la réserve de l'armée territoriale pen-
dant 5 ans. 

1* L'armée active est composée, indé-

pendamment des hommes qui ne se recru-

tent pas par des appels, de tous les jeunes 

gens déclarés propres à un des services de 

l'armée et compris dans les trois dernières 
classes appelées. 

2' La réserva de l'armée active est com-

posée de tous les hommes également décla-

rés propres à un des services de l'armée, et 

compris dans les six classes appelées immé-

aiatement avant celles qui forment l'armée 
active. 

3* L'armée territoriale est composée de 

«us les hommes qui ont accompli le temps 

réserve'06 prescrit dans l'armée aclive et la 

4* La réserve de l'armée territoriale est 

composée des hommes qui ont accompli le 
temps de service pour cette armée. 

Ememptiom. — Sont dispensés du service 

d'activité en temps de paix : 

1" L'ainé d'orphelins de père et de mère ; 

le fils unique ou l'aiaé des fils, ou, à défaut 

de fils ou de gendre, le petit-fils unique ou 

l'ainé des petits-fils d'une femme actuelle-

ment veuve ou d'une femme dont le mari a 

été légalement déclaré absent, ou d'un père 

aveugle ou entré dans sa soixante-dixième 

année. 

Dans les cas prévus par les deux para-

graphes précédents, le frère puîné jouira de 

la dispense, si le frère aîné est aveugle ou 

atteint de toute autre infirmité incurable qui 

le rende impotent. 

3° Celui dont un frère sera présent sous 

les drapeaux au moment de l'appel de la 

classe, soit comme officier, soit comme jeune 

soldat accomplissant les trois années de ser-

vice prévues à l'article 36 de la présente loi, 

soit comme rengagé breveté ou commission-

né après avoir accompli cette durée de ser-

vice, soit enfin comme inscrit maritime ap-

partenant à une classe de recrutement pré-

sente sous les drapeaux. 

Ces dispositions sont applicables aux frè-

res des officiers mariniers des équipages de 

la flotte appartenant à l'inscription maritime 

et servant en qualité de commissionnés. 

4" Celui dont le frère sera mort en acti-

vité de service ou aura été réformé ou admis 

à la retraite pour blessures reçues dans un 

service commandé ou pour infirmités con-

tractées dans les armées de terre ou de mer. 
Mu' 

ches qui confirment la-marche en avant des 

colonnes commandées par les généraux 

Brière de l'isle et Négrier sur Lon-Song et 
Thaï-Nguyen. 

On attend incessamment au ministère de 

la marine la nouvelle de l'occupation de cette 
dernière place. 

Il a été décidé que l'on demanderait à la 

Chambre l'autorisation de conférer des dé-

corations, en dehors des limites imposées 

par la loi spéciale, aux officiers et soldats 

qui se sont distingués à la prise de Bac-
Ninh. 

cimetière du Père-Lochoiae, dens l'allée 

principale, en l'honneur des deux victimes 

de la Commune. 

D'autres couronnes ont été déposées par 

les communards sur les tombes de Blartqui, 

Louis Blanc, Ledru-Hollin et à l'endroit où 
sont enterrés les fédérés de 1871. 

Aucune manifestation n'a eu lieu au cime-

tière Montmartre ai à l'esplanade des Inva-
lides. 

Toutes les mesures prises par la police 

en vue d'une manifestation sont demeurées 

inutiles. 

Chronique générale. 

26 

Les ministres ont tenu conseil hier matin 

à l'Elysée, sous la présidence de M.Jules 

Grévy. 

Us se sont bornés à prendre connaissance 

des dépêches du Tonkin qui ont été commu-

niquées par le ministre de la marine, dépê-

M. Brisson était hier tort nerveux. On ne 

peut en effet attribuer qu'à une invraisem-

blable nervosité le rappel à l'ordre avec ins-

cription au procès-verbal dont il a frappé 

M. Villiers. M. Villiers avait justement qua-

lifié de cynique et d'inique la loi de 1 880 

qui écarte tous les membres du clergé des 

conseils de l'instruction publique. — Reli-

rez cette expression, clama M. Brisson. — 

Pourquoi donc? répondit M. Villers; est-il 

possible d'affirmer que la loi a le droit de 

tout faire et de se mettre au-dessus de la 

conscience publique? — Sur quoi, rappel à 

l'ordre, et quelques minutes après M. Villers 

ayant déclaré que les propositions actuelles 

manquaient de franchise, nouveau rappel à 

l'ordre el cette fois avec inscription au pro-

cès-verbal. 

Cette peine disciplinaire était tellement 

inique qu'un député républicain dit tout 

haut en sortant de l'hémicycle : Ah ça, il est 

malade, Brisson ! 

Ma foi oui, malade, presqu'aussi malade 

que sa République. 

LE {8 MARS. 

A l'occasion de l'anniversaire du 18 mars, 

un service religieux a été célébré hier matin, 

à l'église Sainl-Gervais, pour le repos des 

âmes des généraux Clément Thomas et Le-

comte, fusillés en 1871. 

Après le service religieux, les deux famil-

les ont porté des couronnes sur le monu-

ment, qui a été érigé aux frais de l'Etat, au 

Les journaux socialistes ont publié 

suivant : 
avis 

« Les comités révolutionnaires de Paris et 

de la banlieue adhérant au comité révolu-

tionnaire cenlra! organisent, pour célébrer 

l'anniversaire du 18 mars, un grand ban-
quet au lac Saint-Fargeau. 

» Prix d'entrée: citoyennes et citoyens, 
3 fr.; enfants, 1 fr. 50. » 

L'avant-dernière nuit, les quartiers excen-

triques ont été inondés de placards portant 
les mots : Vive la Commune ! 

La police a arraché les placards dès la 
pointe du jour. 

LI MONUMENT DES FÉDÉRÉS. 

Le conseil municipal de Paris s'est pro-

noncé, avant-hier, pour l'érection, au Pèrs-

Lachaise, d'un monument aux fédérés de 

1871. La proposition, formulée parM.Sté-

phen Pichon, a été votée par 34 voix contre 

5. Ainsi, il y a 34 communards dans le Con-

seil municipal. 

Remarquez bien que, dans l'espèce, il ne 

s'agit pas d'un simple monument funèbre, 

mais d'un monument commémoratif en 

l'honneur de « ceux qui ont héroïquement 

défendu la République. » 

Ce n'est pas un modeste souvenir, c'est 

une glorification. 

* * 

Ce ne sont plus seulement les Victoriens, 

mais les Jérômistes — il paraît qu'il y en 
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Feuilleton de l'Écho Sanmurois. 
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Troisième partie. 

LE MANDAT D'ARRÊT. 
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" Première de l'industrie. 

Comme c'était la première fois que Fernand 

parcourait une contrée métallurgique, la vue des 

travaux du monde minéral, qui a un air si sombre 

et si mystérieux, ne tarda pas à appeler son atten-

tion. 

Le milieu dans lequel nous vivons influe sur nos 

idées et crée des moeurs particulières à notre état 

social. L'bomine des champs a des idées plus 

souriantes que le mineur qui passe sa vie à lutter 

ceutre la nature dans les ténèbres. Les prés fleuris, 

les moissons dorées, les vignes, avec leurs pampres 

luxuriants, forment un contraste frappaDt avec les 

puits d'extraction, ces sortes de tombeaux vivants. 

Flore, Pomone, Cérè3 étaient de charmantes divi-

nités, tandis que Tulcain fut disgracieux. 

L'usage dos mines est aussi ancien que la civili-

sation. Dans lo nouveau monde, on voit même des 

peuplades sauvages s'y exercer avec les instruments 

les plus grossiers. Les Indiens de la Californie 

fouillaient la terre pour en retirer du vermillon qui 

leur servait de parure. Sur les bords du lac Supé-

rieur, on trouve des traces d'exploitations faites 

par des peuplades pour se procurer du cuivre. 

L'homme fit usage de la pierre avsnt de con-

naître les instruments en métaux. C'était dans la 

nature. La pierre frappe directement les yeux de 

l'homme, tandis que les métaux sont enfouis dans 

la terre ou tout au moins recouverts d'un limon 

qui les dérobe à la vue ou en voile les qualités. Les 

instruments en pierre étant disgracieux et incom-

modes, on chercha des éléments meilleurs. La 

patience el l'art les découvrirent. 

Les premiers métaux que l'homme eut à sa dis-

position furent, dans certaines contrées, le cuivre 

et 1'étain, dans d'autres, l'or, qui se trouve à l'état 

de pépites dans les rivières ou presque à la super-

ficie du sol. Mais ces trois minéraux, à l'état natif, 

sont presque également mous, incapables de former 

et de tailler un objet de quelque consistance. 

Vint un inventeur dont la reconnaissance publi-

que aurait dû garder le nom. Il imagina de combi-

ner le cuivre avec l'étain et forma le bronze. Ce 

fut une invention dont la portée fut immense. Le 

bronze est un corps dur, résistant, dont on fait des 

tranchants énergiques. Lorsque l'homme eut 

inventé ces instruments terribles, il put se dire 

qu'il était redevenu le roi de la création; car il 

frappait les animaux d'une main sûre et défiait les 

monstres les plus redoutables. 

La découverte du fer sous ses différentes formes, 

la footo et l'acier, vint compléter la domination de 

l'homme sur le monde matériel ; le cuivre et 

l'étain n'abondent pas, tandis que les mines de fer 

sont innombrables et inépuisables. 

Tant qu'on trouva des mines de fer à la surface 

du globe, tout alla pour le mieux. L'industrie faisait 

des progrès. Mais il fallut descendre dans les en-

trahies de la terre. Les travaux souterrains ne sont 

pas agréables maintenant; autrefois ils étaient 
horribles. 

C'est ce que comprit instinctivement Fernand 

lorsqu'il vit des hommes qui descendaient par les 

bures, et disparaissaient dans les entrailles de la 

terre. 

— Que font donc ces hommes ? demanda-t-il à 
son ami. 

— Ils extraient des minerais de fer, qui se trou-

vent parfois à des profondeurs considérables : à 

mille, deux mille, trois mille pieds sous terre. 

— Mais comment des hommes consentent-ils à se 

priver de la lumière du soleil et à se condamner 

eux-mêmes à une existeuce plus péuible que celte 
des grands criminels? 

— L'habitude. 

— Peut-on s'habituer à un tel labeur? 

— Le fait est la plus éloquente réponse que je 

puisse faire. Puis la privation est, en quelque sorte, 

relative, si je puis m'exprimer ainsi. Dans l'anti-

quité , l'existence des mineurs était bien plus 

pénible. On ne jouissait pas des améliorations dues 

à l'expérience. L'air ne se renouvelant que diffici-

lement, à cause de» mauvais procédés d'aérage , 

l'eau suintait presque toujours et trempait les 

mineurs; les travailleurs ne pouvaient se tenir 

que très-rarement debout ; leurs coups, incessam-

ment répétés, ébréchaient seuls des rochers qui ne 

cédaient que difficilement a leurs eflorls. C'était 



avait huit — qui se montrent scandalisés de 

la conduite de Jérôme Bonaparte. 

Le Payt avait fait prompte et rude justice 

de ce «César déclassé ». Les huit s'étaient 

rebiffés et voici qu'aujourd'hui la fuite — 

avec la caisse — à Prangins de Jérôme 

Bonaparte met les huit presque au diapason 

du Pays. Rien à taire svec un pareil lâ-

cheur , disait l'un d'eux. Et savez-vous 

quelle est la circonstance atténuante qu'in-

voqua un journaliste?—«Eh! eh î insinua-

t-il, qui vous dit qu'en sûreté à Prangins, 

il ne lancera pas un brûlot qui servira de j 

prétexte à la République pour expulser les 

princes d'Orléans ! » 

* 
LE MEETING DE L'ÉLYSÉE MONTMARTRE. 

Malgré la mise en demeure des journaux j 
radicaux, les membres de l'extrême gauche 

ne semblent pas très-disposés à interpeller 

le ministre de l'intérieur sur la dispersion j 
un peu vive du meeting de l'Elysée Mont- j 
martre. 

Ils donnent pour excuse qu'une telle in- ! 

terpellalion ne servirait qu'à rallier plus 

étroitement autour du cabinet les marne- | 

lucks et ceux qu'ils nomment les « trem- \ 

bleurs de la réaction » ; mais la vérité vraie j 

est que les véritables trembleurs ce sont les j 

citoyens Clémenceau, Tony Révillon et tutti 

quanti, qui ont été fort malmenés par leurs 

aimables frères les Joffrin, les Allemane, 

etc., que les membres de la fameuse com-

mission des 44 ont été très-publiquement 

traités de repus et de farceurs, et que la ma-

nifestation d'ailleurs très-nombreuse et très-

bruyante de l'Elysée qui dénote une très-

sérieuse réorganisation de revanchards de 

la Commune, leur a mis la puce à l'oreille. 

La prudence est le commencement de la 

sagesse, dit un proverbe. Seulement les ré-

publicains, aussi bien d'ailleurs les Wal-

deck el les Ferry que les Clémenceau ou les 

Tony Révillon, peuvent-ils à leur gré devenir 

prudents et sages? L'exemple des Girardin, 

des Chaudey, des Clément Thomas peut nous 

en faire douter. 

• * 
La France croit savoir que M. Jules Ferry 

a chargé notre représentant auprès de la 

cour pontificale de pressentir Léon XIII re-

lativement à un projet d'alliance entre la 

France et l'Espagne, alliance qui viserait 

principalement la politique coloniale des 

deux nations. 

Il est de notoriété publique, au moins 

dans les chancelleries, que Léon XIII exerce 

une influence considérable à la cour d'Al-

phonse XII. 

Ce qui pousserait M. Jules Ferry à s'en-

tendre avec l'Espagne sur le terrain de la 

politique coloniale, c'est la conviction ac-

quise par le cabinet français que l'Angle-

terre et l'Allemagne encouragent la Chine à 

la résistance. 

La Défense a reçu une brochure in-8* de 

27 pages, recueillant les adresses du clergé 

du diocèse d'Angers envoyées en ces der-

niers temps à M«r Freppel relativement à la 

caisse de secours des prêtres âgés ou infir-

mes du diocèse. 

* * 

aisse 

LA SANTÉ DES SOLDATS AU TONKIN. 

On lit dans l'Indépendant de Saïgen: 

« La santé des troupes qui tiennent gar 

nison à Hué. Thuan-An et Tourane 

fortement à désirer. Les cas de dyssenlerie 

et d'impaludisme sont fréquents et, parmi 

eux, beaucoup sont mortels pour ceux qui 

en sont victimes. On ne s'explique pas pour-

quoi le premier soin des chefs de l'expédi-

tion n'a pas été de (aire construire des loge-

ments salubres et confortables pour les sol-

dats, car l'exemple de 1858 prouve d'une 

manière convaincante que c'est surtout au 

manque de bien-être qu'il faut attribuer l'é-

tat misérable des troupes. » 

LA CONFISCATION. _ 
Voici le texte de la proposition de loi dé- j 

posée par M. Girodet et tendant à la spolia- j 

tion des Compagnies minières : 

« Art. 1".— La propriété des mines fait 

retour à l'Etat. 

» Art. 2. — Il sera procédé à l'expro-

priation suivant les formes légales, moyen-

nant les indemnités qui seront fixées par le 

jury.. 

» Art. 3. — Un projet de loi spécial dé-

terminera le mode d'exploitation des mi-

nes. » 

De leur côté, MM. Emile Brousse et 

Alfred Giard ont déposé sur le régime des 

mines un projet de loi dont voici le résumé : 

« Toutes les lois antérieures concernant 

la concession et l'exploitation des mines sont 

abrogées. Les richesses minières sont la 

propriété de la nation. L'exploitation eu 

sera concédée par la voie de l'adjudication, 

par parcelles et pour un temps déterminé. 

Les concessionnaires devront pratiquer le 

système de la participation aux bénéfices 

pour tous les travailleurs qu'ils emploieront. 

Les concessions déjà accordées feront retour 

à la nation, moyennant payement d'une in-

demnité calculée d'après les dépenses faites 

et les béuéfices retirés. 

» L'Etat aura sur toutes les exploitations 

le droit de surveillance au point de vue de 

la conservation des richesses minérales, de 

la sécurité des ouvriers, de la protection 

de la surface et des intérêts de la consom-

mation. 

» Un règlement d'administration publi-

que déterminera l'application des principes 

indiqués dans la loi et les conditions du re-

trait des concessions en cas d'exécution in-

complète des contrats. » 

Ce projet a été renvoyé à la commission 

des mineurs. 

La République française 8joute : 

« On assure que M. Raynal a l'intention 

de préparer, de concert avec les députés des 

régions intéressées, un projet de loi destiné 

à apporter à la législation de 1810 sur les 

mines les modifications dont l'expérience a 

démontré la nécessité. » 

Quel que soit le projet auquel on donne la 

préférence dans les rangs républicains, il 

s'agit, on le voit, de confisquer la propriété 

minière. 

Comment organisera-t-on l'exploitation ? 

Ce ne peut être qu'en la remettant à des 

syndicats ouvriers, car l'Etat a fait preuve 

d'une telle incapacité dans sa tentative d'ex-

ploitation directe des chemins de fer, qu'il 

n'est pas présumable qu'on ait l'imprudence 

de vouloir lui attribuer l'exploitation des mi-

nes. 

indication, la spéculation en profite nouTr^ 
la hausse. Combien de temps dureront

 e
 ^ 

sitions des capitaux de l'épargne? On s
0

"
3 J

'
S
P

0
-

cette dernière est timide, c'est à i
a n

 „
u 

d'agir avec prudence, d'opérer franchi ^e 

sans détours. A ce prix,U Bourse pourri r,"
160

' et 
revoir des jours prospères.

 peu
t-êt

te 

Les rentes vont en s'améliorant : «n a „ „ 

le 3 0/0 ; 77.42 l'amortissable ; 76 70 U°
lé75

7$ 
et 106.55 le 4 1/2 0/0.

 le n
°Uvea

a 

ETRANGER 

LA CONSPIRATION MILITAIRE DE MADRID. 

Le Crenista , organe ministériel, dit que 

la police a saisi chez M. Morant, secrétaire 

de M. Zorilla, des circulaires, la liste des 

membres d'une association militaire répu-

bicaineet d'autres papiers très-compromet-

tants pour M. Morant. 

Les autorités militaires ont interrogé les 

accusés. 

On dit que l'instruction aurait révélé que 

les coDspirés avaient le dessein de cerner le 

palais et de s'en emparer pendant une réu-

nion du conseil des ministres, présidée par 

le Roi. 

On télégraphie de Madrid au Standard : 

« Un seul civil , le secréleire du cercle 

républicain, a été arrêté aujourd'hui. On a 

encore arrêté à Madrid quelques sergents 

des régiments de ligne. 

» Les télégrammes officiels et ceux de la 

presse déclarent qu'une parfaite tranquillité 

règne dans les provinces. La presse, en gé-

néral, aussi bien les organes de l'opposition 

que les journaux ministériels, attache peu 

d'importance à la conspiration. Elle prétend 

qu'il s'agit simplement de la continuation de 

la propagande révolutionnaire entreprise 

l'année dernière dans les raDgs inférieurs de 

l'armée, et qu'elle trouve peu d'écho parmi 

la population civile. » 

Ce qu'il y a de certain, c'est que le gou-

verneur militaire de Madrid était informé 

depuis un mois déjà que des tentatives 

étaient faites auprès des sous-officiers de la 

garnison de Madrid, en vue d'une insurrec-

tion. Plusieurs de ces sous-officiers avaient 

prévenu leurs chefs. 

Le ministre n'a nullement l'intention de 

suspendre les garanties constitutionnelles Di 

d'ajourner les élections. 

Lundi soir, on a arrêté le général Ferrer, 

connu pour ses attaches républicaines. On 

parle aussi d'autres arrestations de person-

nages civils et militaires. 

I 

BULLETIN FINANCIER. 

Paris, 18 mars. 
La situation de la place semble s'améliorer. Il y 

a de gros achats au comptant, dit-on, et sur celte 

un supplice réservé aux criminels. 

» Un passage de Tacite déclare ce travail dégra-

dant et infamant. 

— Vous dites? un passage de... demanda Hector. 

— De Tacite. 

— Je n'ai jamais entendu parler de ce roman-

cier-là. 

— Comment ! vous ne le connaissez pas ? 

— Non. 

— Ce fut pourtant un homme à lamede. 

— Il y a longtemps, donc? 

— Dix-huit siècles. 

— Vous dites ? 

— Dix-huit siècles. 

Hector fit une petite moue significative. 

Jules se hâta d'ajouter : 

— C'était un historien de l'empire romain. Mais, 

sans remonter aussi haut dans les temps passés, la 

Russie a conservé la condamnation aux mines. 

— Mais quelles sont les autres inventions qui 

ont aidé à rendre ces travaux moins pénibles? in-

terrogea Fernand. 

— Au moyen âge , l'invention de la poudre a 

modifié, transformé l'exploitation des mines, en 

mettant au service de l'homme un élément puis-

sant, terrible même parfois dans ses effets. On eut 

dès lors pour attaquer le roc un agent d'une force 

bien supérieure au bronze le plus écroui, à l'acier 

le mieux trempé. Les galeries furent rendues, à 

moins de frais, plus spacieuses, les puits plus larges, 

les communications en général plus praticables. Le 

mineur ne fut pas obligé de respirer un air malsain, 

de travailler au milieu de l'eau ; il put se tenir 

debout. 

» La poudre aida à percer de longues galeries 

d'écoulement qui, dans les pays de montagnes, 

prennent par le dessous des gisements à exploiter 

et les délivrent des eaux dont la présence est un 

danger. 

— Mais, objecta Fernand, il me semble que le 

danger doit être permanent, que les eaix amonce-

lées dans d'anciens travaux, et celles qui affluent 

du terrain lui-même, peuvent se précipiter comme 

des torrents, inonder les travaux, défier les efforts 

humains, et ensevelir les mineurs. 

— La machine à vapeur coolribua au perfec-

tionnement de l'art des mines. Jusque-là les extrac-

tions étaient matériellement bornées. On ne pouvait 

surmonter les obstacles qu'avec des instruments 

dispendieux et difficiles à établir ; ou était réduit à 

faire le service avec des machines à molettes, que 

des chevaux faisaient mouvoir péniblement. Avec 

la vapeur dont on peut porter la force à tons les 

degrés désirables, l'extraction d'un puits de mine 

n'a plas de limites; on s'inquiète fort peu que la 

profondeur ait quelques cents mètres de plus ou de 

moins. Le nouveau géant vainc toutes les difficul-

tés sans effort. 

En parlant ainsi, ils étaient arrivés en face de la 

petite ville de Wellio, qui s'offrit subitement à leur 

vue au détour d'un chemin couvert. Cette petite 

ville, que les miracles de la Mère de Dieu ont ren-

due célèbre, s'élève sur un rocher entoaré d'autres 

montagnes qui lui forment en quelque sorte une 

ceinture. 

La ville de Wellin est placée sous le patronage 

de saint Materne, qui l'a évangélisée. 

Un tableau représente ce saint soutenant dans la 

paume de la main la cathédrale de Wellin, qui a 

été élevée sur l'emplacement de l'humble chapelle 

que le missionnaire avait lui-même bâtie. 

La voiture du comte ayant été aperçue, la grille 

du parc B'ouvrit avec empressement devant le 

maître. 

Le château de Wellin est remarquable par ses 

hautes tours, ses défenses meurtrières du moyen 

âge, ses oubliettes, etc. Le parc attirait moins les 

regards, parce qu'il était le produit de l'art mo-

derne. 

Cependant, au bout du parc, sur le bord d'un 

lac, penchait, depuis un siècle , une tour qui, 

comme celle de Pise, semblait menacer les pas-

sants. Cette tour, qui paraissait suspendue entre 

le ciel et la terre, n'était pas l'effet de l'art, mais 

du temps, qui lui donnait un caractère de vétusté. 

De toutes nos grandes institutions de créa;, 

le Crédit Foncier qui a le plus largement nr«R,C'est 

mouvement de reprise qui s'est manifestéI •
 du 

d'hui. auJou
t
. 

Pour la journée, l'action a gagné 10 fr 

de 1,245. Nous avions raison de prévenir'u
 C

°
Uts 

teurs de cette hausse ; quelques-uns bien ! 

ont su en profiter pour s'assurer quelques^
3 

Avec les dispositions actuelles, il y a certitude n>
 s

' 
plus-value encore très-importante.
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Sur les Obligations Foncières et ComtnBr i 

l'épargne a manifesté de bonnes tendance, »! ,
1 

cours des titres 1883 et 1879 se sont ter,.,.
 8 

prix de 345 et 447.
 U!l a

H 

Le Crédit Industriel el Commerc'nl
 a

 été t i 

ferme à 675. Nous tenons qu'à ce prix il
 v a 

large marge de bénéfices pour les acheteurs du 
ment. ai0-

Quoiqu'on fasse, le public ne revient p
as

 d» i 

mauvaise impression que lui a causée le rapport l 

à l'assemblée générale du Crédit Lyonnais. L'én 

sèment des réserves effraie les porteurs ùe tit '' 

qui voient leurs gages s'évanouir ; dès lors la valeur 
intrinsèque de l'action est bien diminuée; il f

s 
drait p?u de chose pour la faire tomber à zéro 

Les achats sur les tilres du Suez ont relevai 
cours à 2,805.

 aies 

On commence à apprécier hautement la conduit» 

énergique de M. de Lesseps el on ne peut que félj! 

citer les actionnaires, qui ont voté pour leur houo" 

rable président, d'avoir su comprendre leurs véri-
tables intérêts en acceptant les conventions. 

Désormais, une ère nouvelle de prospérité s'ou-
vre pour cette entreprise. 

On traite à 515 l'action Allumettes. Les concur-

rents pour l'obtention du monopole sont, dit-on" 
très-nombreux. 

Reprise très-marquée sur les actions de chemins 

de fer: le Lyon à 1,245; le Nord à 1,705; le Midi 
à 1,140. 

Le ministre de la guerre a décidé quels» 

4" bataillons des régiments d'infanterie de 

ligne, détachés dans les places fortes, ne 

seront plus relevés que tous lei trois ans; 

les bataillons qui devaient permuter cette 

année-ci ne le seront donc qu'en 1885. 

LES ÉCOLES D'ENFANTS DE TROUPE. 

Le Sénat a nommé samedi, dans ses bu-

reaux, la Commission qui doit examiner le 

projet de loi, précédemment voté par la 

Cbambre des députés, relatif à la suppres-

sion des enfants de troupe dans les régi-

ments, et à la création de six Écoles militai-

res préparatoires. 

La majorité des commissaires est favora-

ble en principe au projet voté par la Cham-

bre des députés. 

L'amiral Peyron va déposer un projel 

demandant des croix et des médailles pour 

les troupes du Tonkin;ilest probable que 

des promotions de grade seront faites pro-

chainement pour la prise de Bac-Ninh. 

CHRONIQUE LOCALE 

ET DE L'OUEST. 

(A suivre.) J. CONDUIT DTJ JAHDINET. 

INSPECTION DES PHARMACIES EK 1884. 

Par arrêté du préfet de Maine-et-Loire, 

l'inspection des pharmacies, des magasins 

de droguistes et épiciers droguistes du dé-

partement de Maine-et-Loire aura lieu, en 

1884, à partir du 4" mai et devra être ter-

minée au 1" octobre. 

Sont nommés inspecteurs des pharma-

cies pour l'arrondissement de Saumur: 

MM. Peton, docteur-médecin, à Saumur; 

Gablin, pharmacien, à Saumur; 

Rivaud, ancien pharmacien, à Sau-

mur. 

Les pharmacies des villes d'Angers et
 de 

Saumur seront visitées : 

4° Celles d'Angers par une ooma)i
ssion 

composée de : 

MM. Lieutaud, docteur-médecin, à Ange
rS

-

Gablin, pharmacien, à Saumur ; 

Rivaud, ancien pharmacien, à ^a -

mur. 

2" Celles de Saumur par : 

MM. Peton, docteur-médecin, à Saotnu'î 

Raimbault, pharmacien, à ADgers ; 
Giffard, pharmacien, a Angers. 
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Î>S les droguistes, et pour éclairer 
ép 1noinl les autorités appelées à consta-
ts contraventions, ou à en poursuivre les 

ululeront assistés dans leurs visites des 
IL adjoints ou commissaires de police. 

S, fonctionnaires dresseront procès-verbal 

^contraventions qui seront constatées. 

Le printemps commencera officiellement 

Hpmain jeudi 20 mars, jour de la Mi-Ca-

rême à 4 heures 54 minutes du matin. 

En' réalité, il a devancé l'appel; depuis 

clos de quinze jours déjà nous le possé-

dons. Toute la nature a revêtu sa parure 
■' ■ les arbres sont couverts de 

est remise, sur la demande des auteurs, au 

vendredi 2 1. 

Ce changement est dû à la première repré-

sentation de l.ucrcxia Borgia, quf a lieu à 

Paris, aux Italiens, jeudi go'mars, ce qui 

ne permettrait pas aux critiques parisiens 

devenir à Angers assister à la première de 

['Épée du Ilot. 

M. Arthur Coquord est depuis plusieurs 

jours a Angers, où il dirige les répétitions 

de son œuvre. 

Bonne chance au jeune compositeur. 

priDtBuiere. .v- — -~r 

fleurs, ies buissons verdissent, et les prai-
ries présentent un frais tapis de la nuance 

la plus tendre. 

Espérons que le père Hiver ne viendra 

pas nous taire regretter cette précocité ex-

traordinaire du printemps de 1884. 

Par décision de M. Cochery, ministre des 

posles eldes télégraphes, on va placer dans 

lous les bureaux de poste auxiliaires, bu-

reaux de tabac, etc., une boite spéciale pour 

les imprimés. 

Ce qui dispensera de faire parfois plus 

d'un kilomètre pour envoyer un journal ou 

une circulaire. 

Remarquons que cette chose si simple, et 

que le public réclamait depuis si longtemps, 

existe déjà en Italie et en Suisse depuis plu-

sieurs années. 

Nous croyons devoir rappeler aux inté-

ressés que, par exception , les jeunes gens 

susceptibles d'être utilisés comme musiciens, 

peuvent contracter leur engagement pour un 

régiment en garnison dans la subdivision de 

la région où ils sont domiciliés. 

Pour bénéficier de cette faveur, ils n'ont 

qu'à se présenter au chef de corps qui , 

après les avoir (ait examiner, leur délivrera 

son consentement et un certificat d'aptitude. 

Les jeunes gens qui viennent de subir le 

sort peuvent également obtenir celte faveur 

en Rengageant avant les opérations cï« corneti 
M révision. =r-

GRAND THEATRE D'ANGERS. 

La représentation de XÉpee du Roi, pri-

mitivement fixée à demain jeudi 20 mars, 

CONCOURS MUSICAL A SABUl. 

Un grand concours musical d'orphéons, 

de musiques d'harmonie et de fanfares aura 

lieu à Sablé, le 8 juin prochain. Les Socié-

tés de la Sarlhe, de la Mayenne, do l'Orne, 

de Loir-et-Cher, d'Indre-et-Loire et de 

Maine-et-Loire pourront y prendre part. 

Le jury sera exclusivement choisi à Paris 

parmi ies sommités musicales. «à 

CHINON. I : 

Depuis un an, écrit-on à l'Indépendant de 

Tours, deux négociants en vins do. l'arron-

dissement de Chinon, qui faisaient de gran-

des affaires, ont été déclarés en faillite. 

Un autre négociant en vins du même 

arrondissement vient de déposer son bilan , 

et, dans le monde commercial, on dit que 

d'autres marchands de vins de la région se 

trouvent dans une position voisine de la 

ruine. 

Belle prospérité républicaine, ma foi l 

LA DERNIÈRE SÉANCE 

DE 

Raphaël peignant sa Fornarine. 

A Madame Victor Billaud. 

Phidias, Praxitèle, ainsi que Michel-Ange, 

Font avec Raphaël l'artistique phalange. 

Etroitement liés tous, Grecs-Italiens, 

Le temps ne pourra plus dissoudre leurs liens. 

Raphaël, craignant d'être en dessous du modèle, 

Peignit sa Fornarine en la faisant plus belle. 

Elle était plus que bien, mais il la voulait mieux, 

Et l'amant inspiré se mirait dans ses yeux. 

« Hois-je, se disait-il, risquer une retouche 1 

Je crois qu'il manque encor quelque chose à sa bouche.' 

Si je puis réussir l'ensemble de ses traits, 

Fornarina fera le plus pur des portraits. » 

Son cou blanc, «couvert de diaphane gaze, 

Provoquait le frisson que nous cause l'extase. 

Devant son chevalet il était à genoux, 

Essuyant de sa main des pleurs brûlants et doux... 

Heureuse la beauté qu'un peintre déifie ! 

De cent siècles et plus il prolonge sa vie. 

Le temps altère tout, jeunesse, esprit, beauté... 

Tout fuit, tout disparaît, le génie excepté. 

« Sois fiére de ton choix, 6 ma TranstéYérine ! 

Le pinceau t'ennoblit, le poinçon te burine... » 

Son cœur, qui bat trop fort, fait onduler sa main ; 

Aux lèvres il remet quelque peu de carmin. 

Et, profitant toujours de son reste de flamme, 

II finit par les yeux, double soleil de l'âme. 

Le coloriste ému, nouveau Pygmalion, 

N'eût pas changé son cenvre exquis contre un million, 

El, de nouveau repris d'une joie indicible, 

Dans son transport il n'est poar lui rien d'impossible : 

« Nous pourrions à deux boire et tarir le Léthé, 

Sûrs que nous passerons à l'immortalité. » 

Tout selon son désir se groupe et se rcfléto ; 

Des tons de l*arc-en-cicl il charge sa palette; 

El la sublimité du magique pinceau 

Surpasse la fraîcheur de l'enfant au berceau! 

« C'est un lien sacré, charmante bien-aimée: 

« L'apport de ta beauté grandit ma renommée. 

Si l'admiration pouvait faire mourir, 

Sache donc bien que nul ne pourrait te finir. 

Garde encor,un instant ton adorable pose, 

Que tu prendras plus tard pour ton apothéose. 

Plus d'obstacle. Comment ne pas être vainqueur? 

J'ai dépensé pour toi mon àmect tout mon coeur! 

Et toi, Fornarina, réponds : es-tu contente ? » 

« Oh ! bien plus que cela... Crois-en ta tendre amante: 

Je voudrais, ange cher, je voudrais en retour 

Posséder ton talent pour te peindre à mon tour. » 

Et, dans un saint élan, la chaste Ilalienne, 

Haletante, posa sa bouche sur la sienne... 

Ce n'est qu'en reculant pour mieux en voir l'effet, 

Qu'ils jetèrent un cri : — le chef-d'œuvre était fait. — 

CH. MAitcnANO. 

Cette poésie a été publiée dans le Bulletin 

de l'Académie des Muses Sanlones du 29 lévrier 
1884. 

IMIILlOCB&AI'llli; 

QUESTIONS AGRICOLES. 

LES POULES BREDA 

La race des Breda se compose de trois 

variétés, l'une noire, l'une bleue et l'autre 

blanche. Elle est d'une belle taille et d'un 

certain poids, néanmoins la variété noire est 

la plus rustique et la plus forte. 

Les formes de cette race sont fortement 

accentuées, le camail est épais , le plastron 

large, l'attitude est Gère. La tête, très carac-

térisée , est non-seulement sans crête , mais 

encore à la place de la crête il se trouve une 

espèce de cavité. Les barbillons sont forte-

ment développés et le canon des pattes doit 

être garni extérieurement d'une ligne de 

plumes. 

Les sujets dont la crêle présenterait de 

petites ramifications sur les bords extérieurs 

doivent être soigneusement éliminés, ces si-

gnes indiquant ou un mélange de sang étran-

ger ou une dégénérescence. 

Un beau coq atteint le poids de 3 kil. 1 /2 

à 4 kil. et une belle poule celui de 3 kil. 

La chair des Breda , très-abondante, est 

excellente et d'une grande finesse , surtout 

lorsqu'elle est engraissée. 

La poule Breda, par cela même qu'elle 

est excellente pondeuse , est fort peu cou-

veuse , mais elle est à juste titre considérée 

comme une des meilleures pondeuses, et ses 

oeufs sont aussi bons que beaux. ' 

Depuis longtemps déjà cette race est de-

venue très rare, soit parce que, comme tou-

jours, les éleveurs ont jugé à propos de faire 

des croisements sans réflexion et sans rai-

son , soit que des races nouvelles sont ve-

nues attirer l'attention des amateurs et qu'ils 

ont négligé ies Breda, mais c'est assurément 

| '. un grand tort, car ily a peu de poules qui 

j soient aussi productives , et nous verrions 

avec satisfaction les éleveurs l'améliorer et 

lui faire reconquérir son ancienne renom-

mée qu'on â eu le tort d'oublier. 

[La Basse-Cêur.) 

Jules ROUF F et c'«, Editeur» 

Cloître Saint-Honoré, U, à Paris. 

Amis Lecteurs, 
Encouraaé par l'immense succès do la FRANCE 

ILLUSTRÉE, M. V. A. MALTE-BRUN n'a pas jugé sa 

tâche terminée. 
Après avoir étudié dans tous ses détails le terri-

toire national, il n'a pas voulu s'arrêter dans la 
grande œuvre qu'il s'est imposée, et, faisant appel 
à son patriotisme, il a entrepris l'étude complète 
do l'ALLEMAGNE. 

Sans vouloir établir de comparaison, il a consi-
déré comme un devoir de doter son pays d'une 
œdvrc exceptionnelle, dont l'utilité sera comprise 
par tous. — Sous le titre do : 

L'ALLEMAGNE ILLUSTRÉK 
M. V. A. MALTE BRUIS a réuni les documents les 

plus complets et l--s plus récents, et dès maintenant 

nous pouvons affirmer qu'il n'existe dans a'icun 
pays d'otivrages aussi détaillés sur l'etisemide do 
l'Empire Germanique. 

Estimant que la vérité seule osl utile, M. V. A. 
MALTE-BRUN a apporté à cet immense travail la 
plus grande impartialité. A côté do l'Histoire, de la 

Géographie, de l'Industrie, du Commerce, etc., il 
s'est surtout consacré à l'étude de l'Organisation 
militaire, des Défenses, de la Mobilisation, des 
Ressources, etc. 

L'ALLEMAGNE ILLUSTRÉE PARAÎTRA EN FAS-

CICULES DE 32 PAGES CHACUN. 

Chaque fascicule contiendra, outre de nombreux 
Dessins par CLERGET, une Carte coloriée (gravée par 
ERHARD). Un grand nombre de Cartes ont été réser-
vées pour les plans des Villes, Forts, Forteresses, 
Forts d'arrêt, Tête de pont, etc. 

Le 1" Fascicule de l'ALLEMAGNE ILLUSTRÉE 
paraîtra le Mercredi 26 Mars 1884. —Uu Fascicule 
avec Carte, tous les quinze jours. 

GRAND SUCCÈS ! — NOUVEAUTÉ MUSICALE 

Marzurka brillante pour piano, 

PAR SAMUEL FISCHER. 

En vente chez l'auteur, rue d'Orléans, 49, 
Saumur. 

E41JX-B0MS m mm m 
turelle contre : Rhumes Catarrhes, Bronchites, etc. 
Asthme, Phthisie, rebelles à tout autre remède-

Employée dans les Hôpitaux. — Dépôt : toutes 
Pharmacies. 

Vente annuelle : Un million de bouteilles. 

£CL @h.£oW4toét C anémie* 

Dépôt à Saumur: M; D'HTJT, pharmacien , et dans 

la plupart des pharmacies. 

PATJL GODET, propriétaire-gérant. 

feuilleton de l'Écho Saumurois. 
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L'iris et la bergamotte embaument l'Italie, 

le citron et l'orange de parfumerie se récol-

tent en Sicile ; le vélyverl, le patchouli, la 

verveine, le tonkin, viennent de Tlnde et de 

la Chine ; la meilleure vanille arrive du 

Mexique. 

Nous n'allons pas continuer la longue et 

pourtant intéressante énumération des fleurs 

à parfums; le travail a été fait dans un 

livre auquel nous empruntons la majeure 

partie de nos renseignements, livre rédigé 

par un chimiste anglais, M. Piesse , publié 

en France par M. Réveil, professeur à la 

Faculté de médecine et édité par Bailiière. 

Les fleurs que nous venons de citer for-

ment la base de toute la parfumerie , avec 

les parfums d'origine animale tel* que le 

musc, l'ambre, la civette, le castoreum et 

l'hyraceum. Nous n'oserons jamais dire ce 

qu'est l'ambre, pas plus que l'hyraceum, 

produit d'un petit animal africain, le daman. 

Dans l'industrie, on seseri aussi d'odeurs 

peu connues, peu agréables à respirer di-

rectement, mais dont le mélange avec d'au-

tres éléments donne des résultats merveil-

leux ; nous citerons par exemple le styrax, 

sorte d'encens, le soumboul, la valériane, 

le spika-nord, etc., etc. 

L'odeur des plantes se tire, on le sait, de 

parties diverses. Ainsi, pour l'iris et le vély-

vert, le parfum réside dans la racine; il 

s'extrait du bois dans le cèdre et le santal ; 

de la feuille pour la menthe, le patchouli, 

le thym , la verveine, etc., etc. ; de la fleur 

pour la rose, la violette, etc., etc.; de la 

graine dans le tonkin; du fruit pour le ci-

tron, le carvi, etc.; de l'écorce pour la can-

nelle ; de la gousse pour la vanille, etc., etc. 

Il faut une certaine prudence lorsqu'on 

fait usage des odeurs et des parfums. Par 

une fatalité qui prouve une fois de plus que 

tout est vain en ce monde, ce sont les par-

fums que nous aimons le mieux qui nous 

sont le plus nuisibles. Grétry adorait le 

parfum de la rose, mais il en restait abso-

lument incommodé. L'impératrice Joséphine 

avait une passion pour le musc qui l'enivrait 

et lui donnait des céphalalgies. 

Parmi les fleurs les plus connues pour 

' leur influence pénible sur le cerveau et sur 

les nerts, nous nommerons le jasmin , le 

magnolia, la tubéreuse, ta rose, le lis, la 

vanille, la bétoine fleurie qui détermine l'i-

vresse chez le jardinier qui l'arrache, etc. 

Oa pourrait citer les émanations du sureau , 

du chanvre, du noyer, etc. On ne doit pas 

se reposer sous un noyer, cet arbre est 

presque le mancenillier du Nord. 

En revanche, on a reconnu les excellents 

effets des odeurs do la lavande, de la men-

the, de la verveine, du thym, etc. Des fumi-

migations de benjoin , de baies de genièvre 

sont des remèdes excellents contre les ex-

tinctions de voix. Malheureusement, ce ne 

sont pas là les parfums les plus agréables. 

Il faut donc se garder de sacrifier trop vite 

aux appétits de notre proboscide. 

Quand Médée tuait uu vieillard en le 

trempant dans un bouillon d'herbes destiné 

à teindre ses cheveux en noir, lorsque plus 

tard René le Florentin tua Jeanne d'AIbret 

en lui présentant une liqueur parfumée 

qu'on croyait avoir été de l'essence d'aman-

des amères , la chimie était déjà en progrès; 

mais, depuis ces époques plus ou moins 

reculées, la chimie a réussi à établir de 

nombreuses et savantes classifications et 

l'on n'a plus rien, ou presque rien à redou-

ter des parfums passés dans le commerce. 

Les plantes et les fleurs qui sont à la dispo-

sition de tout le monde doivent donc seuls 

être l'objet de notre prudence. 

JIAN ALKSSON. 

Un journal vient de commencer un roman inti-
tulé : le Caissier. 

Or, voyez la malice des coquilles. 

En bas du premier feuilleton, on lisait : 

« La fuite au prochain numéro. » 

^1 



Tribunal de commerce de Saumur. 

FAILLITE MURAY, ALPHONSE. 

Par jugement en date du 17 mars 

1884, le Tribunal do commerce de 

Saumur a déclaré inexcusable le 

sieur Muray, Alphonse, ancien chemi-
sier à Saumur. 

Pour extrait : 

Le commis-greffier assermenté, 

(213) GAUTIER. 

Etude de M» LE BARON, notaire à 

Saumur, 

successeur de M. LAUMONIER. 

A L AMIABLE : 

DU ni 
Appelée BEL-ABORD 

Située communes de St-Martin-de-la-

Place et de St-Clément-dcs-Levées
) 

Comprenant : 

Une maison de maître avec jardins 

d'agrément et dépendances ; une hou-

blonnière et une ferme, le tout conte-

nant 16 hectares environ. 

II» 3 HECTAEES DE PRAIRIES 
En 3 parcelles, 

Situées commune d'Allonnes, aux lieux 

dits les Asnières, le Petit-Jeu-Fleur y 

et la Queue-de-V Ormeau. 

S'adresser à M. TAVEAU, expert-

géomètre à Bagneux, ou à M» LE 

BARON, notaire. (214) 

Étude de M'GAUTIER, notaire 

à Saumur. 

A TENDRE 

M JOLIE PROPRIÉTÉ 
Sise au Vau-Langlais, près Saumur, 

Avec maison de maître et bâtiments 

de ferme , d'une contenance de 10 

hectares environ. 

S'adresser à M. Edouard BONNAIN, 

au Plessis, commune de Geay (Deux-

Sevres), ou au notaire. (197) 

Étude de M'PASQUIER, notaire au 

Puy-Notre-Dame. 

A AFFERMER 

Le Moulin à Ëati de Couché, 

sur le Thouel, et le Moulin à 

"Vent de l'Horizon, avec 5 hectares 
de prairies. 

Le tout commune du Puy-Notre-

Dame , et appartenant à M. Louis 

MAÏAUD, propriétaire à Saumur. 

Jouissance du 1" juillet Î885. 

S'adresser audit notaire. (188) 

Etude de M« CH. MILLION, commis-

saire-priseur de l'arrondissement 
de Saumur. 

VENTE 
Aux enchères publique*, 

Par suite de faillite, 

Le jeudi 20 mars 1884, à une 
heure après midi, 

k Saumur, rue Saint-Jean, au domicile 
de M. Dttfy, chapelier. 

Il sera vendu : 

r MARCHANDISES et MATÉRIEL. 
Chapeaux haute forme de différen-

tes nuances, gibus, chapeaux a grands 

bords, chapeaux cadets et canotiers, 

boléros, bonnets fourrure, casquettes 

de soie et à rabais, chapeaux d'enfants, 

pièces de galons, caoutchouc, crêpes, 

coiffes, comptoirs, chapeaux d'ensei-

gne, abat-jour, appareil à gaz, et dif-

férents outils pour chapellerie, 

2"' MOBILIER. 
Vaisselle, verrerie, batterie de cui-

sine, fourneaux à gaz avec rôtissoire, 

échelle double, bouteilles vides, Huile 
d'olive ; 

Table, chaises, buffet en noyer, ar-

moire, table de nuit dessus de marbre, 

glaces, table de toilette, serviettes, 

taies d'oreillers, et quantité d'autres 
bons objets. 

On paiera comptant, plus S pour 

cent applicables aux frais. 

Le commissaire-priseur, 

(204) CH. MILLION. 

A LOUER 

UHÏI MÂ1S©1 
Située à Saumur, rue du Prêche, 4, 

Comprenant : Huit appartements, 

cour, cave, écurie et remise. 

S'adresser a M. GAUTIER, notaire. 

A LOUER 

Pour la Saint-aean 1884, 

Rue Haute-Saint-Pierre, 

Composée de 44 pièces meublées 

et de diverses dépendances. 

S'adresser à M. DAROUSSAT , rue 

Haute-Saint-Pierre, n° 29, Saumur. 

A V E M D R m 
S'adresser à M« DELATJNAT, huissier, 

62, quai de Limoges. (166) 

Vi ARES en JAHDIN MARAICHER 

Aux Coffinières, commune de 

Saint-Lambert. 

Jouissance immédiate. 

S'adresser à M" BRAC , notaire. 

• A LOUEE 

Pour la Saint-Jean 1884. 

BEAU ET VASTE 

Rue du Port-Cigongne. 

S'adresser à Mre« DUPCY-LEBRETON, 

même rue. (86) 

41b. n MES 

A ANGERS 

CAFÉ - BRASSERIE 

Chiffre d'affaires : 45,000 fr. 

Loyer:.3,500 fr. ' 

Prix modéré. 

Renseignements: P. CHAILLOU, 

expert-comptable, rue du Mail, 31, 

Angers. (189) 

PRESENTEMENT 

FONDS D'ÉPICERIE 

Et DÉBIT de VIN. 

S'adresser au bureau du journal. 

A CÉDÉE 

Pour la Saint-Jean prochaine, 

fi m%m %êk^é 

ET ÉPICERIE 

Situé à Saumur, au centre de la ville. 

• S'adresser au bureau du journal. 

DE SUITE 

Il B0$ DÉBIT DE ¥l| 

S'adresser rue de Fenet, 27. 

zïv IMS: us® USES osât. 

DE SUITE 

lu MAGASIN de Mercerie 
ET D'ÉPICERIE 

Situé à Saumur, dans une des 

principales rues. 

S'adresser à M* GAUTIER, notaire a 

Saumur. (150) 

AUX ÉLÉGANTS 

(B1BUW8IÎMÎB DKDIDiklLB 

M. MOOTDL 
4 2, rue Beaurepaire, 12, au 

rez-de-chaussée. 

La maison se charge des 

RÉPARATIONS. 

II. TERNERY 
Opticien 

A. POINTIVY 

m 

Une MAISON do MERCRP.li? 
mande un Jeune d^ 

jeune demoiselle £
 61

 ̂  
rayons. f°Ur [

e8 

S'adresser au bureau du j
0urDal 

ON DEMANDE un «Aonie^tt 

maison BRUNET et PIHET, Saumu^
0 

J'ai l'honn. ur de vous informer de 

mon arrivée à Saumur, où je suis 

visible de 9 heures du matin à 4 heu-

res du soir, hôtel de Londres. 

Dans l'espoir de votre visite, agréez, 

M., mes salutations les plus respec-
tueuses. 

VERNERY. 

Prière de ne pas confondre l'opti-

cien avec le marchand de lunettes 

ignorant complètement ce qu'il vend. 

Par une pratique de plus de 30 an-

nées dans l'art de l'optique, je suis 

parvenu à soulager instantanément, à 

l'aida de verres spéciaux , toutes les 

faiblesses de la vue, ainsi qu'à en 

rectifier les défectuosités par les seuls 

verres brevetés a l'Exposition de 1878. 

Je possède un grand choix de mon-

tures, lunettes, pince-nez, or, argent, 

écaille, acier, baromètres, thermomè-

tres, jumelles, longues-vues, etc., 

etc. 

On fait toutes les réparations d'op-
tique demandées. 

ENTRÉE LIBRE. 

Hôtel de Londres, pour quinze jours 

seulement. 

UN MÉNAGE demande à SP I 

pour la Saint-Jean prochaine l
P Cet 

comme cochev ou Javft\
n
v^ati 

la femme comme femml V 
enamnre ou cuisinière?

 e 

S'adresser au bureau du journal 

UN MÉNAGE demande
 une

 k 

le mari comme Jardinier i' 

femme comme femme ûe> «L 

vice. tsei>-

S'adresser au bureau du journal 

ON DEMANDE un ̂  

pour Mercerie et Rouennerie. 

S'adresser à M. LEPAOE, rue de la 
Tonnelle. (149) 

UNE COUTURIÈRE pour hornm
B 

s propose pour faire à domicile u 

îtements neufs et les réparations 
S'adresser, 6, rue du Temple 

U PlILICIDE 
DESTRUCTEUR INFAILLIBLE de 

tous les insectes nuisibles à l'homme 

aux animaux domestiques etausvêl 

tements : Punaises, Puces, Poux 

Mouches, Cafards, Artes, Moustiques' 

Pucerons, Araignées, Chenilles, Four-
mis, etc. 

Se trouve à la Pharmacie Centrale 

chez M. E. D'HUÏ, rue de la Tonnelh, 

27, dépositaire pour V arrondissent^ 
de Saumur. (179) 

VINS DE BORDEAUX 
M. 1t. Vianne-l.axare, propriétaire-négociant, 67, 69, 71, rue Lagrange, Sordeam 

offre ses vins en nature payables à 60 jours, r* de port à la gare désignée par l'acheteur 

Vin de table ronge, 1882 130 fr. la barriq. 228 litre». I Médoc 1879. 2 1 0 fr. îa barrlq. de 228 litres. 
Envoi de prix-couranis sur demande. | Je reprends la marchandise qui ne convient pas. 

ftatp* itt Ajents série» cl kSMrakfes pour les localités où je se suis pu déjà reprisent*. 

Médailles aux Expositions universelles de Lyon 1872, Paris 

1855, 1867 et 1878, Londres 1862, Amsterdam 1883, Troyes 1883, etc. 

BANDAGES HERNIAIRES 
à Vis de Pression ou d'Inclinaison, sans Sous-Cuisses 

DE MM.WICKHAM F
res

,D
rS

,CHIRURGlENS-HKRMAIRES, RUE DE LA BANQUE, 

16, A PARIS. 

SOULAGEMENT RÉEL ET SOUVENT GUÉRISON 

Seul dépôt à Saumur chez M"" V' Liavtleux , coutelier-bandagiste. 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 18 MARS 1884. 

Valeurs ai comptant 

3 % 
3 % amortissable 

3 — (nouveau) . . 

* V* 7. 
4 1/JS % (nouveau) 

Obligations du Trésor 

Banque de France 

Société Générale 

Comptoir d'escompte 

Crédit Lyonnais 

Criédit Foncier, act. 500 fr. . . 

Cre-ii it mobilier , . 

Clôture Dernier 
préc'" cours. 

75 5S 75 70 

11 50 77 45 

76 60 76 70 

104 50 104 75 

106 85 106 55 

568 75 505 S 

5125 ' 5120 » 

478 75 477 50 

931 25 930 - 4, 
547 50 550 » 

1240 » 1245 ' s. 

340 * 347 60 

Valeurs ai comptant 

Est ........ . 
Paris-Lyon-Méditerranée. . . 

Midi 

Nord 

Orléans . . . 

Ouest 

Compagnie parisienne du Gaz, 

Canal de Suez. . . .... . , 

C. gén. Transatlantique. . . , 

Clôtur 

préc'* 

736 25 

1240 I 

1136 25 

1691 25 

1325 

8)2=50 

1447 50 
1995 

487 50 

Dernier 

cours. 

740 

1245 

1140 

1700 

1330 

815 

1457 

2005 

485 

50 

Valeurs ai comptant 

OBLIGATIONS. 

Tille de Paris, oblig. 1855-1860 

— 1865, 4 •/.. . . 

— 1869, 3 •/.. . . 

— 1871, 9 •/.. . . 

— 1875, 4 •/„. . . 

— 1876 , 4 »/„. . . 

Bons de Hquid, Ville de Paris. 

Obligations communales 1879. 
Obligat. foncières 1879 3 •/.. . 

Obligat. foncières 1883 3 •/.. . 

Clôtur» 

préc'« 
Dernier 

cours. Valenrs ai comptant 
Clotur" 

précé'° 

» 1 
• 0 Est 

513 » 

351 50 
507 50 505 l r » 359 > 
514 75 517 » » S 364 50 
405 > 406 > »' » 358 25 
390 » 392 50 » » 358 e 

513 » 517 » D » Parii-Lyon-Méditerranée. . . 364 50 
517 50 515 i > • 362 50 
524 » 525 » 56V » 
444 » 444 « » » 

447 » 447 i S C 

345 t 345 » I » 

Dernier 

cours. 

512 50 

S51 » 

358 « 
364 50 

358 25 

366 • 
367 50 

365 » 

567 « 

6m 

DÉFARTS DE SAUMUR VERS ANGERS. 

heures 8 minutes du matin, express-poste. 
55 
56 

25 
32 

15 

36 

matin (s'arrête à la Possonnière) 

matin, omnibus-miït8. 
soir, — 

— express. 

— omnibus, 

— (s'arrête à Angers). 

DÉPARTS DE SAUMUR VERS TOURS. 
3 heures 26 minutes du matin, direct-mine. 

21 

37 
48 

44 

* 

24 

soir, 

omnibus, 
express. 

omnibus-mlite. 

— omnibus (s'ar. h Tours) 

— eipress-poste. 

Le train partant d'Angers à 5 heures 35 du soir arrive à 

Saumur à 6 heures 56 ; à Tours à » heures. 

ligne de l'Etat (Service d'Hiver modifié depuis le i" octobre 1883) 

SAUMUR - MONTREUIL-BELLAY 

Saumur (départ) 

Chacé-Varrains 
Brézé, Saint-Cyr-en-Bourg . . . 

Montreuil-Bellay. . . (arrivée) 

MONTREUIL-BELLAY — SAUMUR 

Mixte Mixte Mixte Mixte Mixte Mixte Mixte Mixte Omn. Direct. 
matin. matin. soir. soir. soir. matin. matin. soir. soir. soir. 

6 05 8 50 1 05 3 on 7 55 Montreuil-Bellay . . . (départ) 6 55 9 45 4 27 8 30 11 03 
6 15 9 01 1 16 3 16 8 05 Brézé, Saint-Cyr-en-Bourg. 7 13 10 07 4 43 8 46 i t 
6 23 9 10 1 25 3 30 8 13 7 22 10 20 4 51 8 54 » « 
6 38 9 27 1 42 3 47 8 28 (arrivée) 7 35 10 33 5 3 9 06 11 35 

.m 

SAUMUR et MONTREUIL à THOUARS 

Saumur. . . .(départ) 

Montreuil-Bellay . . 
Lernay 

Brion-sur Thouet ! . 

Thouars . . (arrivée) 

Mixte 

matin. 

6 05 

7 03 

1 14 

7 27 
7 46 

Mixte 

soir. 

7 55 

8 40 

8 51 

8 59 

9 16 

THOUARS et MONTREUIL à SAUMUR 

Thouars . . . (départ) 

Brion-sur-Thouet. . 

Lernay ..,..< 

Montreuil-Bellay . . 

Saumur . . . (arrivée) 

Mixte 

matin, 

8 56 

9 09 

9 18 

9 45 

10 33 

Mixte 

soir. 

3 50 

4 02 

4 10 

4 27 

5 03 

MONTREUIL-BELLAY - POITIERS 

venant d'Angers. 

Montreuil 

Loudun . 

Arçay. . 

Mirebcau 

Neuville . 

Poitiers . 

(départ) 

(arrivée) 

Omn. Omn. Mixte 
matin. soir. soir. 

7 » 1 53 8 35 
7 58 2 49 9 33 
8 27 3 14 9 53 
9 23 4 < 10 47 
9 55 4 25 11 17 

10 32 4 56 11 52 

POITIERS - MONTREUIL-BELL 

allant à Angers 

iY 

(départ) Poitiers . 
Neuville . 

Mirebeau 

Arçay 

Loudun 

Montreuil-Bellay(arrivée) 

Omn. Mixte 

matin. soir. 

5 50 lTTT 
6 28 12 55 

6 55 1 â8 

8 01 2 27 

8 38 3 13 

9 24 4 09 

Vu par nous Maire do Saumur, pour (légalisation de la signature do M. Godet. 

HôtelrdtiVillt de Saumur, iu u SUIKB, 

Certifié par r imprimeur soussigné. 


